Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question  14.1.11
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 15, lignes 21 à 26 

a)
Veuillez produire la documentation démontrant que SCGM a informé la Régie de même qu’obtenu l’autorisation de celle-ci pour les contributions qu’elle a fait au capital de PNGTS pour financer les travaux de développement et construction du projet de gazoduc.

Réponse 

Voir les correspondances ci-jointes

Original : 1998.07.24

SCGM – 14, Document 1.11 a)
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